Séance du 27 septembre 2005

L'an deux mil cinq le vingt-sept septembre à dix-huit heures trente le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  22 septembre 2005

Présents: M LIOT, Mme JUBIEN, M. DEBEAULIEU, M. MONTASSIER, M BRUNET, M. GUILLIEN, M. MAUPETIT - M.GRZESKIEWIEZ,  Mme GUILBAUD, M. HARDY, Mme TUILLIERE

Absente :

Absents excusés: M. GUILLIEN,

Madame JUBIEN Monique a été élue secrétaire de séance

Projet de stockage et recyclage de déchets du bâtiment sur la carrière de Monsieur MANAT

Monsieur le Maire présente aux membres du conseil municipal la demande de réhabilitation de la carrière MANAT qui va être examinée à la commission de carrière de la préfecture le 29 septembre 2005.

Monsieur le Maire expose aux membres du conseil municipal que si la réhabilitation en elle-même n’appelle aucun commentaire, le projet de transformer cette carrière en site de stockage et recyclage des déchets du bâtiment présente un risque de pollution hautement probable.

En effet, il ne peut être envisagé de créer sur un lieu isolé et sans contrôle un tel site.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

· Emet un avis défavorable  au projet de création d’un site de stockage et de recyclage des déchets du bâtiment tel qu’il a été présenté à l’occasion de la réhabilitation de la carrière de Monsieur MANAT

· Autorise Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires à ce dossier.

***********

Entretien des voies communales - FDAC 2005 - Convention de mandat portant délégation de maîtrise d’ouvrage

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que dans le cadre des travaux de voirie au titre du FDAC 2005 confiés à la Communauté de Communes de la Boixe, il y a lieu de signer une convention de mandat, portant délégation de maîtrise d’ouvrage.

Monsieur le Maire rappelle que les travaux prévus au titre du FDAC 2005 portent sur les voies 

· VC 102 U Rue du four

· VC 102 Chemin du Four

· VC 104 U Impasse de l’église

· VC 108 U Route d’Aussac

· VC 108 du bourg à Ravaud

· VC 205 Allée des Noyers

· VC 208 de chez Bourrier

· VC 209 de chez Bourrier

· VC 210 U Chemin de la Mare

· VC 211 U Chemin du Perron

Le montant prévisionnel des travaux s’élève à 9 520,16 € TTC.

Monsieur le Maire présente le détail de la convention.

Monsieur le Maire demande aux membres du conseil municipal de se prononcer.

Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal décident :

· de prendre acte des termes de la convention de mandat portant délégation de maîtrise d’ouvrage à signer avec la Communauté de Communes de la Boixe, portant sur les travaux d’entretien de voirie au titre du FDAC 2005.

· de prendre acte du montant prévisionnel des travaux.

· de donner pouvoir à Monsieur le Maire pour prendre toutes dispositions et signer la convention, ainsi que toutes pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération..

***********

Attribution d’une subvention à l’Amicale Intercommunale des Parents d’Elèves 

(AIPE
Monsieur le Maire explique aux membres du conseil municipal qu’il serait souhaitable de verser une subvention annuelle à l’Amicale Intercommunale des Parents d’Elèves (AIPE)

Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal décident :

· décide d’octroyer à l’AIPE une subvention d’un montant de 250 € ;
d’autoriser Monsieur le Maire à prendre toutes les dispositions pour le versement de cette subvention

***********
Convention avec le DGI pour les données cadastrales pour la numérisation du cadastre

Monsieur le Maire présente aux membres du conseil municipal la convention avec la Direction Générale des impôts concernant la mise à jour :

· Des fichiers magnétiques des données cadastrales (fichier des propriétaires, fichier des propriétés bâties et non bâties, fichier des propriétés divisées en lots, fichiers des voies et lieux-dits)

· Des plans cadastraux (prestation gratuite du Centre des Impôts), la numérisation étant établie par un prestataire de service dont le coût est estimé à 1851 €. La maîtrise d’œuvre est confiée au SDITEC.

Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal décident :

· Que la commune recherchera elle-même des partenaires pour établir une convention multi-partenaires ;
· d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention avec la DGI ainsi que toutes les pièces nécessaires à ce dossier. 
***********
DM n°2 - Virement de crédit pour attribution subvention à l’AIPE

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder aux virements de crédits suivants sur le budget de l’exercice.


	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	65
	6574
	
	
	Contribution organ.regroup.
	250,00

	
	
	
	
	
	



	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	011
	6232
	
	
	Fêtes et cérémonies
	-250,00

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


***********
DM n°3 - Virement de crédit 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder aux virements de crédits suivants sur le budget de l’exercice.

	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	21
	2183
	38
	
	
	2560.00



	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	21
	2182
	6
	
	
	-584.00

	23
	2315
	29
	
	
	-1976.00

	
	
	
	
	
	


▲▼▲▼▲▼▲▼▲▼▲

Signatures des membres du Conseil Municipal

	Noms des membres
	Signatures

	M LIOT Gérard


	

	Mme JUBIEN


	

	M. MAUPETIT


	

	M. DEBEAULIEU


	

	M.GRZESKIEWIEZ


	

	Mme GUILBAUD


	

	M. GUILLIEN


	ABSENT EXCUSE

	M. MONTASSIER


	

	Mme TUILLIERE
	

	M HARDY
	

	M BRUNET


	


CREDITS A REDUIRE





CREDITS A REDUIRE





CREDITS A OUVRIR











